
SUIVI POST-EXPOSITION / POST-
PROFESSIONNEL
(SUIVI DE CARRIÈRE)

O B J E C T I F S

C O N T E X T E

C O M M E N T  E N  B É N É F I C I E R  ?

P o u r  q u i  ?

I n t e r v e n a n t s

D u r é e

D É R O U L E M E N T  D E  L A  V I S I T E  Contactez directement votre service de santé au
travail. 
Les employeurs peuvent faire la demande via leur
espace employeur. 

Le médecin du travail.
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Établir une traçabilité et un état des lieux, à date, de certaines
expositions aux facteurs de risques professionnels auxquels a
été soumis le travailleur.
Mettre en place au moment de la retraite une surveillance
médicale en lien avec le médecin traitant et le médecin conseil
de la CPAM si les expositions rencontrées au cours de la
carrière le requièrent.
Informer des démarches à effectuer pour bénéficier d’une
surveillance post-professionnelle.

Tous les salariés et employeurs  des structures
adhérentes à l’APST41, ayant été exposés à un
ou plusieurs risques professionnels pour leur
santé. 

“Je peux demander conseils aux professionnels 
de santé de l’APST41".

Compris dans la cotisationCertaines expositions auxquelles les salariés sont exposés durant
leur carrière professionnelle peuvent avoir des conséquences sur
leur santé. Le but est de dépister le plus précocement possible
une éventuelle pathologie en lien avec une exposition
professionnelle passée.

Le médecin du travail reçoit le salarié après la cessation de son
exposition ou avant son départ à la retraite afin d’établir une
traçabilité et un état des lieux de ses expositions. Il se base sur
les informations contenus dans son dossier médical santé
travail, les déclarations du travailleur et les déclarations des
éventuels employeurs successifs.

Environ 1h.

Linkedin YouTube www.apst41.frFacebookSuivez-nous sur : 

P O U R  C O M P L É T E R
Flyer “Suivi individuel santé travail des salariés”
Flyer “Suivi individuel santé travail des apprentis”
Flyer “L’inaptitude médicale au travail”

CONTACTEZ-NOUS :
02 54 52 41 41

convocationsblois@apst41.fr
convocationscontres@apst41.fr

convocationsvendome@apst41.fr
convocationsromo@apst41.fr

AXE 2 : Suivi individuel de l’état de santé des salariés

O f f r e  s o c l e

SUIVI MÉDICAL

https://apst41.fr/wp-content/uploads/2022/12/suivi_individuel_livret-octobre-2022.pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2023/08/apprenti_tryptique-Mars-2020..pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2023/08/inaptitude_tryptique-Mars-2020.pdf

